
 2011  - 12

Club Ski de Fond et de Raquette Porcupine Ski Runners
INSCRIPTION

   POUR  PLUS  DE  RESEIGNMENTS  TÉLÉPHONEZ  GERRY  AU  264-9093

ADRESSE POSTALE (lettres moulées svp)     A fin d'emploi officiel

Nom:

Adresse:

Ville: Prov C. P.

Téléhone:  Cell. Courriel

RENSEIGNMENTS requis pour notre régime d'ASSURANCE    (A être rempli par membre)  

Nom
 Sexe
 (M ou F)

 Date de 
Naissance
AA/ MM/ JJ

Nom
 Sexe
 (M ou F)

 Date de 
Naissace
AA/ MM/ JJ

Catégorie
Ski de fond
et de raquette

Please enter the correct values below 

Montant
   #             à Payer             # 

Raquette
Seulement

Famille (avec enfants) 210,00$ 1 1 85,00$

Famille – deux adultes 195,00$ 1

Famille – 1 adulte(e), 1 étudiant(e) 155,00$ 1

Adulte 115,00$ 50,00$

Age d'or 90,00$ 35,00$

Etudiant(e) 50,00$ 15,00$

Location de Casier (Renouvellement) 50,00$ 1

Jackrabbits (pour enfants / membres seulement) 30,00$

Iroquois Falls (Permis de pistes) - Famille 35,00$ 1

Iroquois Falls (Permis de Pistes) - Membre 20,00$ 1

Somme à payer     TVH inclus dans les frais 
d'inscription  

 TVH # 119471639

N'oubliez pas d'inclure un   cheque   ou m  andat de poste de  :   Porcupine Ski Runners   
Envoyer à: Porcupine Ski Runners    -   membres

Case Postale  250   
Schumacher,  ON         P0N 1G0

s.v.p lire au verso  les renseignements au sujet de  DÉCHARGE  DE  RESPONSABILITÉ

On vous demande d'afficher votre SIGNATURE au verso.
This  application  is  available  in  English  at  porcupineskirunners.com

Je veux devenir un(e) des bénévoles de PSR. (Un des directeurs me contactera 
pour discuter comment je pourrai aider) Nom:                                                      

Paiement avec carte 
de crédit au bureau 
de PSR seulement.



FORMULAIRE DE RECONNAISSANCE ET D’ACCEPTATION DES RISQUES
La présente entente constitue un contrat exécutoire. À titre de participant à une activité de Ski de fond Canada et de
l’Association canadienne de ski et de surf des neiges, nommés dans ce texte SFC et l’ACSSN, de la division
Northern Ontario District, nommée dans le texte la division, et du club Porcupine Ski Runners nommé dans le texte le 
club, ladite activité pouvant comprendre notamment des épreuves de ski de compétition, des camps, des stages de 
formation ou cliniques, et des activités connexes comme le ski à roulettes, le vélo de route, la course à pied et la randonnée 
pédestre, nommées dans le texte les activités, le participant de même que son parent ou son tuteur légal, nommés dans le 
texte les parties contractantes, reconnaissent les termes suivants et acceptent de s’y conformer.

Exonération
En contrepartie de l’acceptation du participant par SFC et l’ACSSN, par la division et le club, comme membre du club ou 

comme participant ayant droit de prendre part à une activité, les parties conviennent que SFC, l’ACSSN, la division et le club, 

leurs dirigeants et administrateurs respectifs, leurs membres, employés, bénévoles, participants, leurs agents et représentants ne 

sont pas responsables des blessures, blessures personnelles, dommages, dommages matériels, dépenses, pertes de revenu ou toute 

autre perte subis par le participant en raison de sa participation à une activité sanctionnée, seul ou conjointement, par SFC et 

l’ACSSN, la division et le club, ou causés par les risques, dangers et faits du hasard associés à la pratique de ces activités.

Consentement
Les parties s’engagent à ce qui suit :

a) le participant possède un niveau de condition physique adéquat pour lui permettre de pratiquer le ski de fond et de

participer aux activités, aux événements et aux programmes de SFC et l’ACSSN, de la division et du club ;
b) les parties chercheront à obtenir l’information nécessaire sur les activités et les risques associés, de façon à bien comprendre la 

portée de la présente entente ;

c) le participant convient de respecter les règlements imposés par SFC, l’ACSSN, la division et le club pour les activités et de 

suivre les directives des officiels au cours de ces activités ;

d) les parties reconnaissent avoir lu et compris la présente entente, ils acceptant de s’y conformer de façon volontaire et

reconnaissent qu’elle est exécutoire pour les parties contractantes, leurs ayant droits, leurs liquidateurs de succession,

administrateurs et représentants.

De plus, les parties reconnaissent :

a) qu’ils autorisent SFC, l’ACSSN, la division et le club à recueillir et utiliser des renseignements personnels relatifs aux

activités sur les parties, notamment et sans aucune limite, la publication de photographies dans un bulletin de nouvelles

ou des documents de promotion, la diffusion de photographies ,de films vidéos, d’articles, de tableaux, de statistiques,

d’images et de résultats sur le site Internet de SFC, de l’ACSSN, de la division et du club.
b) qu’ils donnent à SFC, l’ACSSN, à la division et au club la permission de prendre des photographies ou des films des

parties contractantes et d’utiliser ces images et enregistrements sonores pour faire la promotion de SFC, de l’ACSSN,

de la division et du club par divers médias et ils conviennent que ces images et enregistrements sonores demeureront la

propriété intellectuelle de SFC, de l’ACSSN, de la division et du club et renoncent à intenter toute poursuite ou

demander une rémunération relativement à l’utilisation des images et enregistrements utilisées aux fins mentionnées.

c) qu’ils peuvent résilier ce consentement en tout temps en communiquant avec SFC à 403-678-6791. Ski de fond Canada

les informera des conséquences de cette résiliation.

Nous déclarons ne pas vendre ou donner vos renseignements personnels à un tiers qui ne fait pas partie de la liste ci-jointe. 

À titre de participant, de parent ou de tuteur légal, je déclare avoir lu cette entente et j’accepte de m’y conformer.

Nom : _________________________________________________________

Date : _____________________________

Signature : _______________________________________________________

NOTE : si le membre a moins de 19 ans, un parent ou le tuteur légal doit signer ci-dessous.

Nom du parent ou du tuteur légal : ___________________________________________

Date : ___________________________

Signature du parent ou du tuteur légal: ________________________________________

NOTE:  Les dirigeants du club doivent conserver tous les formulaires de Reconnaissance et d’acceptation du risque

pendant un minimum de trois ans.


